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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant:

L’article L. 311-4 du code de l’éducation est complété par une phrase ainsi rédigée : « Cet 
enseignement moral et civique fait notamment référence à l’histoire de France. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’histoire de France est de plus en plus méconnue, ce qui nuit à la cohésion nationale. Il convient de 
lui redonner toute sa place, notamment en y faisant référence dans le cadre de l’enseignement moral 
et civique


